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Formulaire de participation pour l’année 2012

Notre organisme, _______________________________________________________________, appuie UN HÉRITAGE À PARTAGERMD Québec.  Sa participation en 2012 sera en qualité de partenaire :
· Argent (350 $)   

· Or (500 $)   

· Platine (1 000 $)

· Ami (2 500 $)
· Bienfaiteur (5 000 $)
Ci-joint notre chèque de ________.

(Une facture sera émise sur demande spéciale seulement.)

Veuillez noter que vous serez facturés au moment de l’expédition du matériel.  Les frais de postes ou de livraison sont toujours en sus.
· Nous désirons recevoir des brochures sur les dons planifiés au coût de 0,30 $ l'unité. (par paquet de 50)

Quantité : _______ en français 

Quantité : _______ en anglais

· Nous désirons recevoir des exemplaires supplémentaires du Répertoire des organismes partenaires d’Un héritage à partager au coût de 5 $ le répertoire.  

Quantité : _______ 


L’ancien matériel est gratuit sauf pour les frais d’expédition et ce jusqu’à l’épuisement de l’inventaire.

· Nous désirons recevoir des dépliants sur le don testamentaire :   _______ en français        _______ en anglais
· Nous désirons recevoir des dépliants sur le sur le don par assurance vie :    _______ en anglais seulement
· Nous désirons recevoir des brochures sur les dons planifiés (ancien version) :
_______ en français        _______ en anglais
· Nous désirons recevoir le signet sur les dons planifiés:   _______ en français        _______ en anglais 

Signature : __________________________________  Date : ________________

Message important :

Afin que nous puissions présenter votre organisme dans le Répertoire des organismes partenaires d’Un héritage à partager, veuillez remplir la fiche de renseignements ci-jointe et la faire parvenir avec le présent formulaire et votre chèque à l’ordre d’Un héritage à partager, à Association canadienne des professionnels en dons planifiés, C.P. 577, succ. H, Montréal (Québec) H3G 2L5.

Afin de faciliter l’impression du Répertoire, veuillez vous inscrire dès que possible.  La date limite est le 20 janvier 2012 date à laquelle commence la compilation des informations pour l’imprimeur du Répertoire.
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